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Oct/Nov/Décembre 2019 Mail : udfo03@force-ouvriere.fr 
Tél : 04 70 02 51 40 
Site :  http://03.force-ouvriere.org/ 
UD FO 03 
1 Rue Lavoisier—03100 MONTLUCON 

L’Act’     UD FO 03 

A partir du 5 décembre … GREVE ! 

Manifestation, départ à 10h30 
 

Montluçon, place  Jean Dormoy 
Moulins, place de la Liberté 

Vichy, place de la Poste 

mailto:udfo03@force-ouvriere.fr
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MOTION 

 
 
Ce jeudi 21 novembre à 18h plus de 170 salariés, 
retraités et Gilets jaunes 03 se sont réunis à l'appel 
des syndicats FO-CGT-FSU-SUD de l’Allier, sala-
riés du privé et des services publics. 
 
Après une large discussion le constat que nous fai-
sons est clair : Tous nous refusons cette nouvelle 
contre-réforme des retraites de Macron-Delevoye. 
 
La perspective de la grève interprofessionnelle à 
partir du 5 décembre donne des "sueurs froides" au 
gouvernement. 
Nous constatons une forte mobilisation et des appels 
à la grève reconductibles dans tous les secteurs du  
 
 

privé ainsi que dans les services publics. 

 
Depuis des semaines, le président de la République 
et le 1er ministre se répandent dans les médias, véri-
table intox, pour tenter de vendre leur contre-
réforme de destruction de tout notre système de re-
traite et donc de tous nos acquis sociaux (sécu., code 
du travail, statut service public...). 
 
Mais personne n'est dupe. 
 
Dans l'unité, tous nous disons NON. 
 
Cette contre-réforme n'est ni négociable ni amen-
dable comme certains voudraient le faire croire. 
 
Aujourd'hui, nous le disons : Tous nous pouvons 
faire reculer ce gouvernement par une mobilisation 
massive et la grève reconductible si besoin. 
 
En ce sens, nous faisons notre la déclaration com-
mune de nos Unions Départementales de l'Allier FO
-CGT-FSU-SUD : 
 
« Nous appelons à construire l'action par des assem-
blées dans les entreprises, les services publics, les 
administrations afin de décider ensemble, dans l'uni-
té, des modalités d'action, de la grève, de sa recon-
duction pour le retrait pur et simple de ce projet ». 
 

Adoptée à l’unanimité 170 voix  

Les dégâts de la réforme de l’assurance  
chômage  

annoncent ceux de la  

réforme des retraites 

Tout salarié d'une entreprise peut utiliser son droit 
de grève. 

Il n'est pas nécessaire que tous les salariés ou la 
majorité des salariés de l'entreprise participent à 
la grève. 

La grève est un droit individuel mais qui s'exerce 
collectivement. Pour être qualifié de grève, le 
mouvement doit être suivi par au moins 2 salariés. 

Toutefois, un salarié peut faire grève seul : 

• s'il accompagne un appel à la grève lancé au 
niveau national 

• ou s'il est le seul salarié de l'entreprise. 
 
Pour plus de renseignements,  rendez-vous sur le 
site service public dont vous trouverez le lien ci-
dessous : 
 
https://www.service-public.fr/ 
Ou vidéo FO 
https://youtu.be/BqgsK5CBAbI 

DROIT DE GREVE 
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une grève illimi-

tée à partir du jeudi 5 décembre 2019. 

et Sud appel-

lent également. 

 

reconductible à 

partir du 5 décembre. La CFDT Cheminots a déposé un préavis. 

 

comme la CGT. En tout, 11 syndicats appellent à se mobiliser le 5 décembre, 

Banques et assurances : appel commun FO et CGT, Solidaires à partir du 5 décembre 
 

 

 

Chimie : appel de la fédération FO à la grève à partir du 5, appel de la CGT 

les ministères. 

Action sociale : appel FO à la grève dès le 5 décembre, appel CGT 

Education Nationale : (Enseignement, administration…) : le 22 octobre, une intersyndicale composée 
de FO, CGT Educ’action, Snes, FSU, SNCL Faen, Sud Education et SIES a appelé à faire grève le 5 dé-
cembre et à s’organiser pour prévoir la suite du mouvement. L’UNSA Education a également appelé à la 
grève le 5 décembre. 

Services publics et de Santé : appel de la fédération FO, de la fédération CGT 

Santé Privée : les fédérations « santé » de la CGT et de FO. 

FO, CGT, 

Sud et FSU. 

 publics, 
traitement et collecte des déchets… 

Notre confédération FO, qui a été la première Confédération à appeler à la grève à compter du 5 dé-
cembre, a déposé un préavis de grève qui concerne l’ensemble des salariés du public et du privé. 

 

Ils appellent à la grève à partir du 5 décembre 
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LES SALARIES SE MOBILISENT AVEC 
LES SYNDICATS 
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ISOLATION 1 EURO  
QUELQUES ELEMENTS POUR NE PAS VOUS FAIRE 

AVOIR ! 

En effet, les ventes conclues chez les artisans ou dans 
un magasin ne sont pas considérées comme ayant été 
souscrites dans le cadre de la réglementation du démar-
chage à domicile. Il n’existe pas de délai de rétracta-
tion de 14 jours pour une commande passée au comp-
tant. 
La loi est ainsi faite. 
Contrairement à ce que croient beaucoup de consom-
mateurs, une vente est ferme et définitive, qu’l s’agisse 
d’un devis ou d’un bon de commande. 
D’un point de vue juridique, un devis signé est consi-
dérée comme un contrat. 
Un document doit être rédigé avec soin, vous devez 
posséder l’orignal et laisser le double au commerçant 
et non pas l’inverse. 
 
MEFIANCE LORS DU DEMARCHAGE 
 
Nombre d’entreprises profitent de ce dispositif de 
l’Etat pour démarcher à tout va. Mieux vaut vérifier le 
sérieux de l’offre et de la société avant de signer 
quoique ce soit. 
 

« Travaux d’isolation à 1 euro » : du harcèlement 
téléphonique à l’arnaque, beaucoup se font avoir. Vous 
avez peut-être déjà subi ce harcèlement téléphonique 
cherchant à vous vendre des « travaux d’isolation ther-
mique à 1€ », pour vos combles ou l’extérieur de votre 
maison. Attention ! 
 
 
LE TYPE D’ISOLANT 
 
Le soufflage, plus facile et plus rapide, est souvent pré-
féré  à la pose de rouleaux. Il peut aussi être plus adap-
té à la configuration des combles. 
 
Quant aux matériaux, on vous proposera le plus sou-
vent de la laine de verre ou de roche. La ouate de cel-

lulose, n’est pas incombustible, ce qui peur 
conduire à des départs de feu en cas d’installation élec-
trique défectueuse. 
 

Quels sont les plafonds de ressources (Revenu Fiscal de référence)  
pour bénéficier de l’offre à 1€ ? 

Les plafonds de ressources pour le Pacte Energie Solidarité correspondent aux plafonds définis par 
l’Anah. Ils ne seront pas les mêmes si vous vivez en Ile de France ou en Province. 
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Formation syndicale : Programme 2020 

INTITULE DATES S’inscrire  
avant 

CONDITIONS CONTENU 

Découverte de  FO 
et Moyens d’Action 
du Syndicat 

Lundi 27 janvier 
au vendredi 31 
janvier 

Lundi  
6 décembre 

Manifester de l’intérêt pour 
l’action syndicale 

Rôle du syndicat et des insti-
tuions représentatives du person-
nel –Histoire - Organisation de 

FO 

Communication 
Orale 

Mardi 11 février 
au jeudi 13 février 

Vendredi  
20  

décembre 

Avoir effectué le stage FO 
découverte FO. 

Avoir une expérience syndi-
cale  

Savoir préparer et organiser un 
prise de parole. 

Comité Social et 
Economique 

Lundi 16 mars au 
vendredi 20 mars 

Vendredi  
17 janvier 

Avoir effectué le stage Dé-
couverte FO 

Réservé aux titulaires CSE 
plus de 50 salariés (1200€ à 
la charge du budget CSE) 

Rôle du CSE 
Fonctionnement et organisation 

Règlement intérieur 
Recours aux experts 

Activités Sociales et Culturelles 

Négocier Mardi 7 avril au 
jeudi 9 avril 

Vendredi  
7 février 

Avoir effectuer le stage Dé-
couverte FO 

DS, secrétaires de syndicat, 
CT 

 

Revendiquer, négocier et con-
tracter quand cela est possible 

Connaître ses droits Mardi 12 mai au 
jeudi 14 mai 

Vendredi  
13 mars 

Réservé en priorité aux dé-
légués du personnel ou aux 

membres d’un 
CHSCT ainsi qu’aux cama-

rades de la Fonction Pu-
blique dans le cadre 

des contrats de droit privé 
Avoir effectué le stage « 

Découverte de FO et 
moyens d’action du 

syndicat » 

Faire appliquer la Convention 
collective et le Code du travail 

dans 
l’activité quotidienne du syndi-

cat 
Connaître les règles essentielles 
de la nouvelle représentativité et 

la 
méthode du calcul aux élections 

professionnelles 

Santé Sécurité et 
Conditions de Tra-
vail 

Lundi 8 juin au 
vendredi 12 juin 

Vendredi  
10 avril 

Être membre titulaire du 
CSE (ainsi que la CCSCT 
lorsqu’elle existe). Frais 

pédagogiques pris en charge 
par l’employeur. 

Les attributions du CSE en San-
té Sécurité et Conditions de Tra-

vail 
Fonctionnement 

Recours aux experts... 

Découverte FO Lundi 5 octobre 
au vendredi 9 oc-
tobre 

Vendredi  
21 août 

Manifester de l’intérêt pour 
l’action syndicale 

Rôle du syndicat et des insti-
tuions représentatives du person-
nel –Histoire - Organisation de 

FO 

ENTREPRISE NOMBRE DE TITULAIRES NOMBRE DE SUPPLEANTS 

Ambulances Guirado 1 1 

Berry Wood 2 2 

Intermarché la Rotonde 1 1 

SAFRAN 11 1er collège (2nd tour)  
7 sup 2ème collège 

AMIS 10 4 

Trans Frois Auvergne En cours En cours 

SAGESS 2 2nd tour 

RESULTATS ELECTIONS  
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